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QUESTIONS FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES
Introduction

Bien que ce volume porte sur la période du 1er janvier 1951 au 30 juin

1952, il ne saurait être question d'appliquer de telles bornes arbitraires aux

questions de budget, car l'exercice financier des Nations Unies et celui de la

plupart des institutions spécialisées suivent l'année civile. La première

partie du présent chapitre a trait surtout aux questions financières et

budgétaires discutées par l'Assemblée générale à sa sixième session, de
novembre 1951 à février 1952; sa tâche principale était alors d'assurer la

base financière des travaux qu'accompliraient les Nations Unies au cours

de l'année civile 1952, d'après les conditions qui régnaient en 1951 et les

tendances qui se percevaient alors.
Au cours de l'année 1951, la participation aux Nations Unies et à la

plupart des institutions spécialisées a continué de coûter de plus en plus

cher. On pouvait cependant, à certains indices, prévoir que cette hausse

s'arrêterait en 1952, et que le changement se manifesterait dans les prévi-

sions de dépenses pour 1953. De nombreux Etats membres se sont montrés

inquiets de voir s'élever le coût de leur participation aux Nations Unies à

un moment où leurs autres obligations financières sont très lourdes. Tradui-
sant ce souci, l'Assemblée générale a souligné que les travaux et les pro-

grammes des divers organismes devaient rester proportionnés aux ressources


